
Département de Vendée  

Commune de La Bernardière 

 

 

 

 

PLAN LOCAL DôURBANISME 

MODIFICATION N°3 

 
NOTICE EXPLICATIVE 

 

Complément au rapport de présentation et au règlement 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

SOMMAIRE 
 

I. BIEN-FONDE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLU ................................... 3 

II. CONTEXTE COMMUNAL ................................................................................................. 5 

III. MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES ...................................................... 6 

a. Localisation.......................................................................................................................................... 6 

b. Argumentaire ....................................................................................................................................... 7 

c. Etat initial du site ................................................................................................................................. 8 

d. Modification du zonage ...................................................................................................................... 11 

a. Localisation........................................................................................................................................ 12 

b. Argumentaire ..................................................................................................................................... 13 

c. Etat initial du site ............................................................................................................................... 16 

d. Modification du zonage ...................................................................................................................... 19 

IV. ANALYSE DES INCIDENCES DES PROJETS ET DES OUVERTURES A 
LôURBANISATION ...............................................................................................................20 

a. Etat initial du site et expos® des caract®ristiques du secteur susceptible dô°tre touch® de mani¯re 
notable par le projet .......................................................................................................................... 20 

b. Analyse des incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du projet sur lôenvironnement et 
mesures pour ®viter, r®duire, compenser lôimpact du projet sur lôenvironnement ............................. 20 

c. Situation du projet vis-à-vis des servitudes dôutilit® publique ............................................................. 26 

d. Conclusion ......................................................................................................................................... 27 

a. Etat initial du site et expos® des caract®ristiques du secteur susceptible dô°tre touch® de mani¯re 
notable par le projet .......................................................................................................................... 28 

b. Analyse des incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du projet sur lôenvironnement et 
mesures pour ®viter, r®duire, compenser lôimpact du projet sur lôenvironnement ............................. 29 

c. Situation du projet vis-à-vis des servitudes dôutilit® publique ............................................................. 35 

d. Conclusion ......................................................................................................................................... 35 

2.1 Intérêts et objectifs ............................................................................................................................ 37 

  



I. BIEN-FONDE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLU 

 

La modification du PLU permet de reconsidérer des règles prévues par le document dôurbanisme en vigueur, ¨ 

condition que lô®volution prévue : 

Á ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du plan ;  

Á que les zones naturelles et agricoles ou les espaces boisés classés, les zones de protection contre les 

risques de nuisances ou les sites et paysages protégés ne soient pas réduits ; 

Á que le projet ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

 

La loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 a fait de la modification du PLU la proc®dure dôadaptation normale 

du document dôurbanisme. En référence aux articles L153-36 à L153-40 du Code de lôurbanisme, la pr®sente 

procédure de modification est bien fondée :  

 

 

Article L153-36  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 
est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions. 
 
Article L153-37  
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L153-38  
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 
de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 
ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 
Article L153-39  
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables 
à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 
autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 
publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 
intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 
 
Article L153-40  
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

  



La modification n°3 du PLU porte sur plusieurs éléments du PLU à modifier.  
Ils sont listés ci-dessous.  
 

Ĕ Modification des DOCUMENTS GRAPHIQUES (ZONAGE) :  

1. Transfert dôune zone UL en UA dans centre-bourg 
2. Transfert dôune zone 2AU en 1AU dans le secteur du chemin du Verger 

 
Le PLUi Terres de Montaigu est en cours dô®laboration. En attente de lôapprobation, les PLU en vigueur sont 
opposables et la Communauté de communes peut mener, pour le compte des communes des procédures 
dô®volution des documents dôurbanisme. 
La commune de La Bernardière ne dispose plus de disponibilités foncières pour accueillir de nouveaux logements, 
elle souhaite toutefois poursuivre son objectif de 15 logements/an. Des projets à court terme permettraient le 
d®veloppement de la commune dans lôattente du PLUi. Ainsi deux sites ont ®t® retenus pour accueillir 
lôurbanisation : Une zone de 1 045m² sous forme de dents creuses dans le centre-bourg, et une zone de 4 630m² 
en extension urbaine au Sud du bourg. 
 



II. CONTEXTE COMMUNAL 

Commune de Vendée avec 1792 habitants (population INSEE 2015) et une superficie de 14,80 Km², La Bernardière 
se situe sur le territoire de la Communauté de communes Terres de Montaigu-Rocheservière, à 30 Km de Nantes, 
25 Km de Cholet, 10 Km de Montaigu et 4 Km de Clisson. 
 
Les limites territoriales de la commune de La Bernardière constituent : 

- Au Nord-Est : la limite de la commune de Cugand 
- Au Nord-Ouest : la limite de la commune de Saint-Hilaire-de-Clisson 
- Au Sud-Ouest : la limite de la commune de Saint-Hilaire-de-Loulay 
- Au Sud-Est : la limite de la commune de Treize-Septiers 
- A lôEst : la limite de la commune de la Bruffière 

 
PLAN DE SITUATION DE LA COMMUNE 

 
SOURCE : IGN 

 
Le Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.) de la commune de La Bernardière a été adopté par le Conseil Municipal le 23 
janvier 2003. Il a fait lôobjet : 
Ā Dôune modification n°1 approuvée le 19 mars 2004,  
Ā Dôune révision partielle approuvée le 10 juin 2006,  
Ā De deux r®visions simplifi®es et dôune modification, approuv®es le 8 janvier 2009. 

 
 
 
 



III. MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

1. OUVERTURE A LõURBANISATION DE LA ZONE UL DU CENTRE-BOURG 

a. LOCALISATION 

La première modification concerne la parcelle AB n°78 sous zonage UL. Elle est située dans le centre-bourg de La 
Bernardière, entre lôhabitat bordant la rue Dominger de Meyrac ¨ lôOuest, le terrain de football ¨ lôEst et les 
logements réalisés en 2017 au Nord. La desserte sôeffectue par la rue du Stade puis par lôimpasse du Stade r®alis®e 
en 2017 avec la nouvelle opération. 
 
PLAN DE SITUATION DU SITE  

 
SOURCE : IGN 

 

 
SOURCE : GEOPORTAIL 

 
































































